
(Journal officiel du 2 mai 2002)

Décret no 2002-680 du 30 avril 2002 
modifiant la nomenclature des installations classées

NOR :  ATEP0200033D

    Le Premier ministre,
    Sur le rapport du ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement,
    Vu la directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs
impliquant des substances dangereuses ;
    Vu la directive 1999/13/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques
volatils dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations ;
    Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 511-2 et son article L. 515-1 dans sa rédaction issue de
l’article 106 de la loi no 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole ;
    Vu le code minier, notamment ses articles 4 et 130 ;
    Vu la loi no 98-297 du 21 avril 1998 portant extension partielle et adaptation du code minier aux départements d’outre-
mer ;
    Vu le décret no 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement ;
    Vu le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative
aux installations classées pour la protection de l’environnement, notamment son article 44 ;
    Vu les avis du Conseil supérieur des installations classées en date des 19 avril 2000, 29 juin 2000, 15 mars 2001, 29 mai
2001 et 26 juin 2001 ;
    Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,
                    Décrète :
    Art.  1er.  -  Le tableau annexé au décret du 20 mai 1953, constituant la nomenclature des installations classées par l’effet
de l’article 44 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, est modifié conformément aux tableaux figurant à l’annexe du
présent décret.
    Art.  2.  -  Le ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement est chargé de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.
    Fait à Paris, le 30 avril 2002.

Lionel  Jospin        

            Par le Premier ministre :

Le ministre de l’aménagement du
territoire

et de l’environnement,
Yves  Cochet        

    

ANNEXE  1
RUBRIQUE CRÉÉE

NUMÉRO DÉSIGNATION DE LA RUBRIQUE

A,
D,
S

(1)

R
(2)

2564
Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, etc.) par des procédés

utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques (1).
  

 
Le volume des cuves de traitement étant :

1. Supérieur à 1 500 litres
A 1

 2. Supérieur à 200 litres, mais inférieur ou égal à 1 500 litres D  

 
3. Supérieur à 20 litres, mais inférieur ou égal à 200 litres lorsque les produits sont utilisés dans une

machine non fermée (2)
D  

(1) Solvant organique : tout composé organique volatil (composé organique ayant une pression de
vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité correspondante dans
des conditions d’utilisation particulières), utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir



 de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou
utilisé comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant,

correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur.

 
(2) Une machine est considérée comme fermée si les seules ouvertures en phase de traitement sont

celles servant à l’aspiration des effluents gazeux.
  

RUBRIQUES MODIFIÉES

NUMÉRO DÉSIGNATION DE LA RUBRIQUE

A,
D,
S

(1)

R
(2)

1155 (3)
Agropharmaceutiques (dépôts de produits), à l’exclusion des substances et préparations visées par les

rubriques 1111 et 1150 et des liquides inflammables de catégorie A au sens de la rubrique 1430 :
  

 
1. La quantité de produits agropharmaceutiques susceptibles d’être présente dans l’installation étant

supérieure ou égale à 500 tonnes ou la quantité de produits agropharmaceutiques toxiques susceptible
d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale à 200 tonnes

A
S

2

 
2. La quantité de produits agropharmaceutiques susceptible d’être présente dans l’installation étant

supérieure ou égale à 100 tonnes mais inférieure à 500 tonnes
A 2

 
3. La quantité de produits agropharmaceutiques susceptible d’être présente dans l’installation étant

supérieure ou égale à 15 tonnes mais inférieure à 100 tonnes
D  

 
Nota. - Pour l’application de la note (3), il convient de considérer le ratio qx/Qx le plus élevé, où x

désigne l’ensemble des produits agropharmaceutiques totaux assortis de la quantité seuil 500 tonnes ou
les produits agropharmaceutiques toxiques assortis de la quantité seuil de 200 tonnes.

  

1175
Organohalogénés (emploi de liquides) pour la mise en solution, l’extraction, etc., à l’exclusion du

nettoyage à sec visé par la rubrique 2345 et du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par
la rubrique 2564.

  

 
La quantité de liquides organohalogénés susceptible d’être présente étant :

1. Supérieure à 1 500 litres
A 1

 2. Supérieure à 200 litres, mais inférieure ou égale à 1 500 litres D  

1185
Les termes : « dégraissage de métaux visé par la rubrique 2565 » sont remplacés par : « nettoyage,

dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 ».
  

2345
Utilisation de solvants pour le nettoyage à sec et le traitement des textiles ou vêtements ; la capacité

nominale (1) totale des machines présentes dans l’installation étant :
1. Supérieure à 50 kilogrammes

A 1

 2. Supérieure à 0,5 kilogramme et inférieure ou égale à 50 kilogrammes D  

 
(1) La capacité nominale est calcultée conformément à la norme NF G 45-010 de février 1982 relative

au matériel pour l’industrie textile et matériel connexe « Matériel de nettoyage à sec - Définitions et
contrôle des caractéristiques de capacité de consommation d’une machine ».

  

2510
Carrières (exploitation de) :

1. Exploitation de carrières, à l’exception de celles visées au 5
A 3

 
2. Opérations de dragage des cours d’eau et plans d’eau (à l’exception des opérations présentant un

caractère d’urgence destinées à assurer le libre écoulement des eaux), lorsque les matériaux sont
utilisés et lorsqu’elles portent sur une quanté à extraire supérieure à 2 000 tonnes

A 3

 

3. Affouillements du sol (à l’exception des affouillements rendus nécessaires pour l’implantation des
constructions bénéficiant d’un permis de construire et des affouillements réalisés sur l’emprise des voies

de circulation), lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que la réalisation de
l’ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie d’affouillement est supérieure à

1 000 mètres carrés ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes

A 3

 

4. Exploitation, en vue de leur utilisation, des masses constituées par des haldes et terrils de mines et
par les déchets d’exploitation de carrières (à l’exception des cas visés à l’article 1er du décret no 79-1109

du 20 décembre 1979 pris pour l’application de l’article 130 du code minier), lorsque la superficie
d’exploitation est supérieure à 1 000 mètres carrés ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est

supérieure à 2 000 tonnes par an

A 3

5. Carrières de marne ou d’arène granitique, à ciel ouvert, sans but commercial, distantes d’au moins
500 mètres d’une carrière soumise à autorisation ou à déclaration, lorsque la superficie d’extraction est
inférieure à 500 mètres carrés et lorsque la quantité de matériaux à extraire est inférieure à 250 tonnes



 par an et que la quantité totale d’extraction n’excède pas 1 000 tonnes, lesdites carrières étant
exploitées soit par l’exploitant agricole dans ses propres champs, soit par la commune, le groupement

de communes ou le syndicat intercommunal dans un intérêt public

D  

2565
Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion, polissage, attaque chimique,

etc.) de surfaces (métaux, matières plastiques, semiconducteurs, etc.) par voie électrolytique ou
chimique, à l’exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564.

  

 1. Lorqu’il y a mise en oeuvre de cadmium A 1

 
2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en oeuvre de cadmium), le volume des cuves de traitement

étant :
a) supérieur à 1 500 litres

A 1

 b) supérieur à 200 litres, mais inférieur ou égal à 1 500 litres D  

 3. Traitement en phase gazeuse ou autres traitements sans mise en oeuvre de cadmium D  

2930
Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur, y compris les activités de

carrosserie et de tôlerie.
  

 
1. Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur :

a) La surface de l’atelier étant supérieure à 5 000 mètres carrés
A 1

 
b) La surface de l’atelier étant supérieure à 500 mètres carrés, mais inférieure ou égale à 5 000 mètres

carrés
D  

 
2. Vernis, peinture, apprêt (application, cuisson, séchage de) sur véhicules et engins à moteur :

a) Si la quantité maximale de produits susceptible d’être utilisée est supérieure à 100 kilogrammes/jour
A 1

 

b) Si la quantité maximale de produits susceptible d’être utilisée est supérieure à 10 kilogrammes/jour ou
si la quantité annuelle de solvants contenus dans les produits susceptible d’être utilisée est supérieure à

0,5 tonne, sans que la quantité maximale de produits susceptible d’être utilisée dépasse 100
kilogrammes/jour

D  

2940

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, séchage de) sur support quelconque
(métal, bois, plastique, cuir, papier, textile...), à l’exclusion :

- des activités de traitement ou d’emploi de goudrons, d’asphaltes, de brais et de matières bitumineuses,
couvertes par la rubrique 1521 ;

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450 ;

  

 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930 ;

- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique.
  

 

1. Lorsque les produits mis en oeuvre sont à base de liquides et lorsque l’application est faite par
procédé « au trempé ». Si la quantité maximale de produits susceptible d’être présente dans l’installation

est :
a) Supérieure à 1 000 litres

A 1

 b) Supérieure à 100 litres, mais inférieure ou égale à 1 000 litres D  

 
2. Lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le « trempé » (pulvérisation, enduction...). Si

la quantité maximale de produits susceptible d’être mise en oeuvre est :
a) Supérieure à 100 kilogrammes/jour

A 1

 b) Supérieure à 10 kilogrammes/jour, mais inférieure ou égale à 100 kilogrammes/jour D  

 
3. Lorsque les produits mis en oeuvre sont des poudres à base de résines organiques. Si la quantité

maximale de produits susceptible d’être mise en oeuvre est :
a) Supérieure à 200 kilogrammes/jour

A 1

 b) Supérieure à 20 kilogrammes/jour, mais inférieure ou égale à 200 kilogrammes/jour D  

 

Nota. - Le régime de classement est déterminé par rapport à la qualité de produits mise en oeuvre dans
l’installation en tenant compte des coefficients ci-après. Les quantités de produits à base de liquides

inflammables de 1re catégorie (point éclair inférieur à 55 oC) ou de liquides halogénés, dénommées A,
sont affectées d’un coefficient 1. Les quantités de produits à base de liquides inflammables de 2e

catégorie (point éclair supérieur ou égal à 55 oC) ou contenant moins de 10 % de solvants organiques
au moment de l’emploi, dénommées B, sont affectées d’un coefficient 1/2. Si plusieurs produits de

catégories différentes sont utilisés, la quantité Q retenue pour le classement sera égale à : Q = A + B/2.

  


